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Numéro spécial, élaboré en guise de contribution à la réunion de la

Commission Extramunicipale Environnement et Développement
Durable tenue à l’Hôtel de Ville de Paris le 1er mars 2006 sur le

thème de l’almentation saine et respect de l’envvironnment.
De nombreux compléments sont disponibles sur notre site internet.
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Vou pouvez aussi nous retrouver sur :
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La poubelle a
120 ans !

Par Jean-François Ségard, ancien Conseiller de Paris (1992-1995).
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Lorsque, le 7 mars 1884, le Préfet de
la Seine, Eugène Poubelle, signe
pour la seconde fois (et après une
rude bataille face aux élus parisiens)
l’arrêté relatif à l’enlèvement des
ordures ménagères, il ne sait pas
que son nom va devenir celui du
récipient qu’il vient d’imposer aux
Parisiens.
Mais, le saviez-vous ? Cette poubelle
aurait pu avoir un autre nom ! En
effet, le texte initial a été préparé,
par l’Administration, sous l’autorité
du prédecesseur de Monsieur
Poubelle, le Préfet Oustry !
Ce n’est pas au fond d’une poubelle,
mais dans les bibliothèques que
nous avons retrouvé les grands
moments de la création de cette
fameuse boîte à ordures. C’est pour
célébrer son anniversaire que nous
vous proposons, aujourd’hui, et
depuis bien longtemps, l’intégralité
des textes du Préfet Poubelle.
Bonne lecture !

Quotidiennement nous l’utilisons : elle
est pour nous indispensable. Son nom
nous est familier et nous comprenons
tout de suite de quoi il s’agit lorsque
nous l’entendons.
Jeter à la poubelle, descendre, vider la
poubelle, cette voiture est une vraie
poubelle... Combien de fois utilisons nous
ces formules ?
Aujourd’hui, nous sommes incapables de
remettre son existence en cause.
Pourtant sa mise en place n’a pas été une
mince affaire pour le Préfet qui a laissé
son nom à cette boîte à ordures.
Issue d’une véritable bataille politique, la
boîte à ordures a commencé par faire
couler beaucoup d’encre. Elle aurait aussi
pu porter un autre nom ! Retour en
arrière...

De tout temps, les princes et les rois ont
souhaités affirmer leur autorité par de
grandes réalisations. La propreté en fait
partie. L’hygiène et la beauté de la ville
contribuent à la gloire du souverain. C’est
ainsi que Charles VI déplore, au XVème

siècle, les boues et les ordures dans les
rues de la Capitale. Nombreux sont les
témoignages du passé mettant en
évidence l’état de saleté de la ville.
Pourtant, quand dans les années 1880, il
est question d’obliger les Parisiens à
déposer leurs déchets dans des boîtes

spéciales, la mise en pratique ne va pas se
faire sans résistance. Ce n’est pas la
première fois que la notion de boîte est
proposée. C’est François Ier, qui est
l’initiateur de cet accessoire. Mais la
proposition ne sera pas suivie, et les
ordures continueront à s’entasser dans
les rues.
En 1870, Paris est à la veille d’un siège
quasi inévitable ; les Prussiens sont aux
portes de la ville. Dans un souci
d’hygiène, un arrêté est signé le 11
septembre 1870 remettant à l’ordre du
jour l’usage de boîtes à ordures : l’objectif
étant de limiter la présence d’im-
mondices dans les rues. A la fin de la
guerre, les mauvaises habitudes
reprennent malgré le développement
des thèses hygiénistes.
Il faudra tout de même attendre encore
quelques années pour que le sujet
devienne la préoccupation de
l’Administration.

Le Préfet Poubelle prête-nom d’un
complot politico-administratif ?

Le 24 novembre 1883, c’est un Préfet
fraîchement arrivé qui signe l’arrêté
réglementant le ramassage des ordures
ménagères à Paris. En effet, le Président
de la République, M. Grévy, vient de
nommer, sur proposition de Waldeck-

Nous voulons du
papier recyclé !

Le texte distribué aux parlementaires est composé d’un exposé
des motifs, assez succinct (chaque paragraphe mériterait un

long développement), et des articles de la future Loi. 
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EDITO

Dans le cadre de la Semaine du

développement Durable, du 16

au 27 juin 2004 (organisée par le

Ministère du même nom),

Planète écho a reçu le label pour

son ac tion en faveur de la

promotion du papier recyclé. Au

programme : un numéro spécial

de l 'Hermine sur ce sujet

(disponible mi-juin 2004 sur

notre site internet), l'interpel-

lation des nouveaux Présidents

des excécutifs régionaux et

généraux pour une plus grande

utilisation du papier recyclé

dans leurs institutions, et dépôt

d'une Proposition de Loi à

l’Assemblée nationale. C’est ce

projet de Loi que vous trouverez

dans ce numéro spécial de

L’Hermine.

Au lendemain du sommet de Johan-
nesbourg et sous l'impulsion de
Jacques Chirac, Président de la
République, notre pays a adopté une
stratégie nationale de dévelop-
pement durable. Cette stratégie
concerne aussi bien les
administrations que les tous les
Français. Elle a pour objectifs : la lutte
contre les changements climatiques,
la protection de la biodiversité, le
développement d'une nouvelle
écologie urbaine.
Dans la vie quotidienne, chacun de
nous a un rôle à jouer. Les enfants en
sont conscients et ce n'est pas un
hasard si, parmi les 10 projets de loi
retenus lors du 10ème Parlement des
enfants (17 mai 2003), plusieurs
propositions portent sur ce thème.
L'une d'entre elles a été reprise par M.
Yves Cochet (député Vert de la
circonscription où se trouve l'école
concernée), transformée en
proposition de Loi et enregistrée à la
Présidence de l'Assemblée nationale
le 25 juin 2003 (N° 971). Cette
proposition de Loi porte sur

l'obligation du tri sélectif dans les écoles
mais aussi sur l'utilisation du papier
recyclé.

Quelques semaines plus tard, c'est au
tour de M. Jean Roatta (UMP) de
déposer une proposition de Loi
(N°1131, enregistrée à la Présidence
de l'Assemblée nationale le 15
octobre 2003) concernant le
remplacement des sachets plastiques
distribués par les commerçants à
leurs clients, par des sachets en
papier recyclé ou toute autre matière
biodégradable. Cette proposition
reprend l'esprit de la campagne
lancée en 1999 par l'association Les
amis du Festival du Vent, et qui a
abouti, en août 2003, à une
diminution de 80 % du nombre de
sacs à usage unique distribué en
Corse.

Les fibres recyclées représentent plus
de la moitié de la matière première
utilisée par l'industrie papetière
française (58,2 % en 2002, source
COPACEL). Cette valeur fait de

Nous voulons du
papier recyclé ! suite...

Cet article fait le point sur notre campagne lancée en juin 2004 à l’occasion de
la Semaine du Développement Durable. Labélisée par le Ministère de

l’Ecologie, notre action, pour ceux qui auraient raté le début, consiste à faire
voter, par les parlementaires français, une loi rendant obligatoire la

présentation, dans les rayons papeterie des grandes surfaces, de produits
fabriqués à partir de papier recyclé. Après les mois d’été, il est temps de

dresser un premier bilan... encourageant.
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Des poubelles qui disparaissent...
des rails qui apparaissent... des élus
qui reprennent à leur compte notre
proposition de loi... un cadeau pour
moins polluer la planète... un
rendez-vous... tel est le sommaire
de ce numéro.
Que de bonnes nouvelles en
quelque sorte !
Le sauvetage de la planète aurait-il
commencé ?
Notre enthousiasme n’est que de
courte durée devant les images des
catastrophes qui nous parviennent,
quasiment en direct, de tous les
coins de la planète.
Finalement, rien n’est réglé. Au
contraire... Chacun de nous a un
rôle à jouer. Je suis, tu es, nous
sommes responsables. Restons
vigilants et développons encore
plus notre écocitoyenneté.

Pour commencer, nous vous proposons
un peu d’éducation civique !
Les députés, que nous élisons
régulièrement, peuvent interpeller le
gouvernement de plusieurs façons :

• les interventions lors des débats
(proposition de loi, communication du
gouvernement),

• les (fameuses) questions orales qui
sont, trop souvent, l'occasion de
véritables joutes à vocation médiatique,

• les questions écrites (plus discrètes).
C'est ce dernier moyen qu'ont choisi 6
députés (au moment où nous écrivons
ces lignes) pour interpeller le Ministre de
l'écologie et du développement durable
à propos de notre suggestion, sans
toutefois nommer directement l’asso-
ciation. Nous vous présentons ci-dessous
les textes publiés au Journal Officiel de la
République française, cela rend moins
mystérieux le travail de nos élus !
Vous apprécierez les talents de synthèse
dont font preuve nos élus. Pour ceux qui
ne connaissent pas le texte de départ,
nous vous renvoyons à notre site internet
ou à la lecture du numéro 10 de l’Hermine.
A l’heure où nous écrivons ces lignes,

nous sommes toujours en attente des
réponses de Monsieur le Ministre de
l’écologie et du développement durable.

Question N° 43639, de Mme Joissains-
Masini Maryse (Union pour un
Mouvement Populaire - Bouches-du-
Rhône) ; publiée au JO le : 13/07/2004.
Mme Maryse Joissains-Masini appelle
l'attention de M. le Ministre de l'écologie et
du développement durable sur la
promotion du papier recyclé. Le recyclage
du papier s'inscrit dans une démarche de
développement durable puisqu'il permet
de nombreuses économies en eau et en
énergie. Recycler le papier permet de
valoriser les déchets, devenus « matière
première secondaire », et est donc un
volume de moins à traiter en usine
d'incinération. Il est essentiel, dorénavant,
de centrer les actions sur le développement
du papier recyclé dans le secteur des
papiers d'impression et de favoriser la
démocratisation du papier recyclé en le
rendant accessible à tous. Elle lui demande
de préciser les mesures qu'il entend prendre
pour aller dans ce sens ?

Gratuit !
Avec ce

numéro,
l’autocollant

“Merci
d’épargner

ma boîte
aux lettres“

Gratuit !
Avec ce

numéro,
l’autocollant
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Edito,
En 2004, plus de 25 000
internautes se sont connectés sur
notre site, ce qui représente plus de
63 000 pages vues. La durée
moyenne de connexion est
supérieure à 5 minutes. Bien sûr,
nous ne savons pas qui se cache
derrière ces données. Mais nous
avons des internautes du Monde
entier : les Français représentent 
75 % des visiteurs, viennent ensuite
les pays francophones, mais
également beaucoup de pays où le
français n’est pas la langue
officielle. Les mots clefs les plus
utilisés sont “Préfet Poubelle“ et
“papier recyclé“.  Nos statistiques ne
disent rien sur le nombre de
téléchargements des anciens
numéros de l’Hermine (accessibles
au format PDF).
Encore une fois ces chiffres nous
rassurent et nous motivent (en
2005, la fréquentation est toujours
en hausse). La complémentarité
Internet-l’Hermine est une bonne
solution. Dommage que les
connexions ne nous rapportent
rien ! Alors, si vous voulez que
notre aventure se poursuive, merci
de remplir le bulletin d’adhésion !
C’est notre seule ressource...

E 102 Tartrazine, E 104 Jaune de quinoléine,
E 105 Citrate de triéthyle…
Mais que se cache-t-il donc derrière tous
ces additifs, ces " E " aux noms babares qui
ont peu à peu envahi notre alimentation ?
Un petit livre très pratique nous permet de
connaître enfin la vérité sur ces produits
qui sont loin d’être inoffensifs pour notre
santé…
En effet Maria Denil et Paul Lannoye ont
répertorié quelques 300 additifs autorisés
dans les denrées alimentaires et l’alimen-
tation animale.

Les Romains, dans
l’Antiquité, raffolaient
du garum, sauce à base
de poissons fermentés,
qu’ils répandaient
copieusement sur tous
leurs plats, sauce très
souvent destinée à
masquer la qualité et la
fraîcheur plus ou moins
douteuses des mets.
Notre société moderne,
quant à elle, a inventé
les additifs ! Pour pallier
aux manques de goût,
de texture et de colo-
ration des aliments
industriels, les chimistes de l’agro-
alimentaire ont créé arômes, exhausteurs
de goût, affermissants, colorants,
conservateurs, émulsifiants…
Il suffit de se pencher sur les étiquettes des
produits que nous mettons dans notre
caddie pour en prendre conscience… Ils
sont partout ! Et même dans des produits
certifiés biologiques !
Or ces additifs posent un problème de
santé publique à tel point que l’Union

européenne règlemente l’utilisation de
certains d’entre eux pour l’alimentation
humaine mais aussi l’alimentation animale.
Un Comité scientifique pour l’alimentation
humaine évalue la toxicité des additifs et
définit une dose journalière. Mais le lobby
agroalimentaire rend ce travail souvent très
difficile…

On peut toutefois se poser certaines
questions :
-  Pourquoi certains additifs autorisés en

France pour l’alimenta-
tion biologique sont-ils
interdits en Belgique ?
- Pourquoi le E 180
Litholrubine - bk,
colorant rouge obtenu
par synthèse chimique,
suspecté de jouer un
rôle dans le syndrôme
d’hyperactivité et de
provoquer des allergies,
est-il interdit en
Australie mais autorisé
en Europe ?
- Pourquoi la législation
européenne interdit
l’utilisation de colorants
et édulcorants et
n’autorise qu’un nombre

très limité d’additifs pour les aliments
destinés spécialement aux enfants en bas
âge (jusqu’à trois ans) alors que sodas,
confiseries, glaces et crèmes dont les
mêmes enfants sont très friands
contiennent énormément d’additifs plus
que douteux ?

La transparence ne s’applique pas à nos
assiettes ! L’étiquetage des produits, il est
vrai, ne rend pas les choses faciles !

A g e n d a
Venez nous rencontrer au salon Vivre
autrement qui se tiendra du 18 au 21
mars 2005 au Parc floral de Paris
(Bois de Vincennes). Dans les cadre
des “animations pédagogiques“, nous
animerons un atelier recyclage de
papier, le vendredi 18 mars à 16 h.
30. Vous pourrez également nous
retrouver sur le stand d’une asso-
ciation amie, l’Écologie pour Paris.
Pour en savoir plus :
www.spas-expo.com

Additifs alimentaires :
Soyons vigilants !

S it d l’ ti l d iè

Parler d’une alimentation saine, respec-
tueuse de l’environnement, c’est d’abord
parler de son mode de production et
évidemment de la gestion de l’eau. Or,
l’eau devient, et va devenir, un bien de plus
en plus rare donc cher et source de
conflits. La dernière campagne du
Ministère de l’écologie en est la preuve
(voir en page 4).
Notre alimentation, nos
choix pour satisfaire nos
envies, conditionnent la
consommation d’eau.
L’Alimentarium de Vevey
(Suisse) vient de présenter
une exposition intitulée
“l’eau à la bouche“ dans
laquelle de nombreuses
informations mériteraient
d’être développées ici.
Notre présentation se
limitera à l’article de Michel
Soulié* portant sur la
consommation d’eau dans
l’agriculture. Cet article
présente un nouveau
concept, apparu dans les
années 1990, celui de “l’eau virtuelle“.
L’eau virtuelle est un outil qui permet de
calculer l’utilisation réelle des eaux d’un
pays ou son “empreinte sur l’eau“. Elle est
égale au total de la consommation
domestique du pays, complété par ses
importations d’eau virtuelle et diminué de
ses exportations d’eau virtuelle.
“L’empreinte sur l’eau“ d’un pays est un
indicateur utile de la demande qu’il exerce
sur les ressources en eau de la planète.

Calculer son empreinte sur l’eau

Au niveau individuel, l’empreinte sur l’eau
est égale à la quantité totale d’eau virtuelle
dans l’ensemble des produits consommés.
Notre propre comportement a donc un
impact sur le ressources en eau dont nous
disposons.

Illustrons avec quelques exemples.
Pour produire :
• un bœuf, il faut 4000 m3 ou pour un kilo
de viande fraîche, 15 m3,
• un kilo de volaille, il faut 6 m3,
• un kilo de blé, il faut 1,5 m3 et deux fois
plus pour un kilo de riz,
• un kilo de légumes, il faut 1 m3...
A la vue de ces exemples, il est facile de
comprendre que des comportements
alimentaires différents peuvent avoir un

impact non négligeable sur les quantités
d’eau utilisées quand on rapporte ces
valeurs à la population totale d’un pays.
Ainsi, un régime de survie nécessite 1 m3

d’eau par jour et par personne, contre 2,6
m3/jour pour un régime végétarien et plus
de 5 m3 pour un régime carné de type
américain (source : World Water Council).
Ces analyses s’appliquent également à
biens d’autres produits industriels,
quelques exemples :
300 à 600 m3 pour une tonne d’acier,
500 m3 pour une tonne de papier,
10 m3 pour une automobile...
Réflechissons donc avant de consommer
tel ou tel produit !

Il est évident que le mode de culture
conditionne la quantité d’eau nécessaire
au cycle  des plantes. Il faut donc  arrêter
les cultures grandes consommatrices
d’eau dans les régions déficitaires, en
quelque sorte respecter (ou plutôt
redécouvrir) les conditions biogéogra-
phiques. D’autant plus que le manque
d’eau peut entraîner des pertes pour les
agriculteurs qui seront indemnisés par des
fonds publics auxquels participeront les
citoyens respectueux de l’environnement.

Choisir des produits issus d’un mode
respectueux de l’environnement, c’est
aussi limiter la consommation, donc la
production d’engrais chimiques fabriqués
dans des usines dangereuses, bien
souvent, classées Seveso 2. Plusieurs de
ces usines sont d’ailleurs installées en
régions parisienne, à quelques kilomètres
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Numéro spécial, élaboré en guise de contribution à la réunion de la
Commission Extramunicipale Environnement et Développement
Durable, tenue à l’Hôtel de Ville de Paris le 1er mars 2006.
Des compléments sont disponibles sur notre site internet.

Suite de l’article page 3

Une alimentation saine
pour respecter l’environnement

Adapter d’une part les cultures aux conditions biogéographiques, et
d’autre part sa consommation sont les bases de la limitation de notre
“empreinte sur l’eau“. Photo :  © Jean-François Ségard.
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